
COMPTE-RENDU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 02 mars 2017 

 

 
Nombre de membres en exercice : 15  
Nombre de membres présents : 11 – 03 pouvoirs 
 
L'an deux mil dix-sept, le 02 mars 

Le Conseil municipal de la commune de BEAUREGARD DE TERRASSON (Dordogne), dûment convoqué le 23 février 2017, 
s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Lionel ARMAGHANIAN, Maire de 
BEAUREGARD DE TERRASSON. 
 
Présents : Lionel ARMAGHANIAN, Micheline ALLEMANDOU, Daniel CREDEVILLE, Catherine BAPTISTE, Karine BARDE, 

Michel CHOUZENOUX, Roger DENDONCKER, Martine GRULOIS, Jean-Paul LACOMBE, Frédéric LÉON, Alain MASSY. 
 
Excusés : Bruno CHARENTON, Colette DUGOULET, Marie-France PALADINO, Richard ROUSSEL, 

 
Secrétaire de séance : Catherine Baptiste. 
 

ORDRE DU JOUR          

 
Compte rendu de réunion 

 
- Suite à la liquidation judiciaire de Next Textile Association (NTA), une partie du parc des conteneurs textiles de la 

Dordogne à été reprise par la société GEBETEX. Nous saurons dans les prochaines semaines si les box seront enlevés 
ou si la collecte reprendra. 

- Le Festival Pleine Nature 2017 aura lieu sur la nouvelle commune des Coteaux périgourdins (fusion des communes de 
Grèzes et Chavagnac). 

 
Travaux : bâtiments et voirie 

- Plafond de la sacristie refait suite à une infiltration d’eau, nettoyage des soupentes et isolation 
- Taille de massifs, d’arbustes et d’arbres 

 
Effacement du réseau ERDF  

Busage de la route de la Chalucie envisagé : élargissement de la voie d’environ 70 à 80 cm. A charge de la commune de 
fournir les tubes si accord avec l’entreprise Montastier. 
 

 DELIBERATIONS 

 

Election des membres de la commission de délégation de services publics   votants : 14          pour : 14 

 
Roger DENDONCKER, Alain, MASSY et Michel CHOUZENOUX, sont élus à l’unanimité au poste de titulaire au sein de la 
commission de délégations de services publics. Daniel CRÉDEVILLE, Frédéric LÉON et Bruno CHARENTON sont élus à 
l’unanimité au poste de suppléant. 
 
Appropriation de parcelles forestières classée biens vacants et sans maitre   votants : 14          pour : 14 

 
Monsieur le Maire donne lecture au conseil municipal de l’arrêté préfectoral du 8 février 2017 constatant la présomption 
de vacance de biens sur le territoire de la commune de Beauregard de Terrasson. Sont concernées les parcelles n°306, 40 
et 41 section A, et la parcelle n°654 section B. Après en avoir délibéré, le conseil municipal, accepte l’incorporation des 
biens immobiliers susvisés au domaine communal. 
 

Participation financière - Voyages d’études       votants : 14          pour : 14 

 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la demande de subvention du Lycée Antoine de St Exupéry pour 
l’organisation d’un voyage d’études à Tanger (Maroc). Un élève de Beauregard est concerné. Après avoir délibéré, le 
conseil municipal décide d’allouer la somme de 30 euros (trente euros) pour aider au financement de ce voyage. La 
participation sera versée directement à la famille de l’élève concernée. 
 



Participation financière – Classe de découverte de l’école Robert Bouissou   votants : 14          pour : 14 

 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la demande de subvention de l’Ecole Robert Bouissou pour 
l’organisation d’un voyage scolaire sur le thème « Volcanisme et patrimoine » durant 2 jours courant mai et concernant 
les 3 classes de l’école. Après avoir délibéré, le conseil municipal décide d’allouer la somme de 15 euros (quinze euros) 
par enfant participant à la classe de découverte à la coopérative scolaire. 
 
Vote des comptes administratifs et des comptes de gestion 2016       votants : 13          pour : 13 
  
Budget commune         Fonctionnement :      + 580 118.18 € Investissement :         - 304 863.36 € 

Budget logements sociaux         Fonctionnement :       + 23 035.88 € Investissement :             - 9 160.83 € 

Budget multiple rural          Fonctionnement :              +186.00 € Investissement :            + 4 193,99 € 

Budget assainissement                        Fonctionnement :        + 21 514.57 € Investissement :            + 6 388.77 € 

Budget lotissement le Belvédère       Fonctionnement :      + 121 507.89 €  Investissement :         - 126 662.67 € 

 

Délibération autorisant le maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement avant le vote du 

budget            votants : 13          pour : 13 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise M. le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement nécessaires avant le vote du budget primitif 2017, dans la limite de 25 % des crédits ouverts au budget 
de l’exercice précédent (non compris les crédits afférents au remboursement de la dette). 
PRÉCISE le montant et l’affectation des dépenses d’investissement concernées : 
 

Article Montant à affecter Libellé 

21533 3 131.82 Enfouissement réseau téléphone Lotissement Le Clos 

 
Suppression de l’utilisation des pesticides : demande de subvention auprès de l’Agence Adour Garonne – Plan de 

financement           votants : 13          pour : 13 

 

Monsieur le Maire rappelle la délibération n°2016/066 du 18 novembre 2016 concernant la suppression de l’utilisation 
des pesticides par les collectivités à compter du 01/01/2017 et l’engagement pris par le Conseil Municipal au travers de la 
Charte Zéro Herbicide contractée avec le Conseil Départemental de la Dordogne.  
Il convenait de trouver des solutions alternatives à la gestion des espaces publics en mettant en œuvre des nouvelles 
pratiques. Dans ce cadre, il convenait d’envisager de nouveaux investissements. 

 
Monsieur le Maire présente les modalités de financement comme suit :  
 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  

- Adopte le plan de financement 
- Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour déposer le dossier de demande de subvention auprès de l’Agence Adour 

Garonne 
- Autorise Monsieur le Maire à signer les documents relatifs à cette opération. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 00. 

Coût de l'opération : matériel HT TTC 

Broyeur branches 7 669.00 9 202.80 

Balayeuse/désherbeuse 9 975.00 11 970.00 

Débroussailleuse + bineuse sarcleuse électrique 5 059.94 6 071.93 

Désherbeur thermique 1 890 2 268.00 

Végétaux couvre sol 963.64 1 060.00 

Enherbement trottoirs (semences) 334.80 368.28 

TOTAL 25 892.38 30 941.01 

PLAN DE FINANCEMENT   

Agence de l’eau Adour Garonne (70% du montant HT)  18 124.67 

Autofinancement commune (dont 5 320 € TVA à récupérer)  12 816.34 

Total opération  30 941.01 


